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1. En conformité avec l’article 12 du projet de Règlement intérieur provisoire, qui est 

proposé pour adoption par le Comité pour la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles (ci-après dénommé « le Comité ») à sa première session 
au titre du point 4 de l’ordre du jour provisoire, le Comité élit, à titre transitoire, au 
début de la première session ordinaire, un(e) président(e), un(e) ou plusieurs vice-
président(e)s et un rapporteur dont le mandat sera limité à cette session. Ils 
formeront le Bureau du Comité. Le Comité voudra peut-être envisager d’élire un 
Bureau composé de six membres, soit un membre provenant de chacun des 
groupes électoraux établis par la Conférence générale de l'UNESCO. 
 

2. Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante : 
 

PROJET DE DÉCISION 1.IGC 2 
 

Le Comité, 

1.   Élit * * * (nom/État membre) Président(e) de la première session du Comité,  
 

2.  Élit * * * (nom/État membre) Rapporteur de la première session du Comité, 
 

3.  Élit * * * (État membre), * * * (État membre), * * * (État membre) et * * * 
(État membre) vice-président(e)s de la première session du Comité. 

 
 
 
 
 
 


